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Infirmiers en psychiatrie
Question écrite n° 854

Texte de la question

M. Jacques Floch appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les inquiétudes exprimées par les
infirmiers du secteur psychiatrique. En effet suite à la décision du Conseil d'Etat d'annuler les arrêtés fixant les
équivalences entre les diplômes d'infirmiers de secteur psychiatrique (DIPS) et le nouveau diplôme d'Etat
infirmier (DEI), les infirmiers titulaires du DIPS perdent leur statut juridique. Aussi, soucieux de garantir à la
psychiatrie toute sa place dans le domaine de la santé, lui demande-t-il de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre aux attentes de ces professionnels.

Texte de la réponse

Suite à l'arrêt du Conseil d'Etat du 30 décembre 1996, qui a annulé l'arrêté du 26 octobre 1994 relatif à
l'attribution du diplôme d'Etat d'infirmier aux personnes titulaires du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique,
le Gouvernement français a chargé un conseiller d'Etat d'une mission d'expertise juridique sur la situation des
infirmiers de secteur psychiatrique. Celui-ci, après une large concertation avec les représentants de ces
personnels et les représentants des infirmiers diplômés d'Etat, a remis son rapport. A la suite de ce rapport, le
secrétaire d'Etat à la santé a pris l'attache de la Commission européenne en vue de définir une solution
conciliant, dans toute la mesure du possible, le respect du droit communautaire et les intérêts légitimes des
infirmiers de secteur psychiatrique. La solution actuellement discutée avec la Commission européenne
permettrait de délivrer aux infirmiers de secteur psychiatrique un diplôme d'Etat les autorisant à exercer dans
tous les établissements de santé puis, selon des modalités qui restent à définir avec la Commission, de
s'installer dans un autre Etat membre ou en secteur libéral.
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